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Traité Baba Metsia

Michna 9 - Chapitre 2

אֵי זוֹ הִיא אֲבֵדָה?
מָצָא חֲמוֹר וּפָרָה רוֹעִים בַּדֶּרֶךְ,

אֵין זוֹ אֲבֵדָה.
חֲמוֹר וְכֵלָיו הֲפוּכִין,

פָּרָה רָצָה בֵין הַכְּרָמִים,
הֲרֵי זוֹ אֲבֵדָה.

הֶחֱזִירָהּ וּבָרְחָה, הֶחֱזִירָהּ וּבָרְחָה,
אֲפִלּוּ אַרְבָּעָה וַחֲמִשָּׁה פְעָמִים,

חַיָּב [לְהַחְזִירָהּ], שֶׁנֶּאֱמַר: (דְּבָרִים כב, א)
"הָשֵׁב תְּשִׁיבֵם".

הָיָה בָטֵל מִן הַסֶּלַע,
לֹא יֹאמַר לוֹ "תֶּן לִי סֶלַע",
אֶלָּא נוֹתֵן לוֹ שְׂכָרוֹ כְפוֹעֵל.

אִם יֵשׁ שָׁם בֵּית דִּין,
יַתְנֶה עִמּוֹ לִפְנֵי בֵית דִּין;

אִם אֵין שָׁם, לִפְנֵי מִי יַתְנֶה?
שֶׁלּוֹ קוֹדֵם.

Qu’appelle-t-on une « chose perdue » ?

Concernant celui qui a trouvé un âne ou une vache en train d’errer en chemin, il ne s’agit pas d’une chose perdue.
[Par contre, concernant] un âne dont le harnachement est à l’envers, ou encore une vache qui court parmi les
vignes, il s’agit d’une chose perdue.

S’il l’a rendue [à son propriétaire] et qu’elle s’est enfuie, s’il l’a [de nouveau] rendue et qu’elle s’est [de nouveau]
enfuie, et cela, même 4 ou 5 fois, il est [à nouveau] tenu de la rendre, comme il est dit : « […] rendre, tu le rendras !
» (Dévarim 22,1) S’il a dû passer sur le gain d’un Sela’ pour lui rendre [la chose perdue], il ne pourra réclamer [au
propriétaire] : « Donne-moi un Sela’ (pour me dédommager) », mais ce dernier devra le rémunérer comme un
ouvrier « au chômage ».

[Si celui qui a trouvé la chose perdue veut absolument récupérer son manque à gagner d’un Sela’], dans la mesure
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où il y a un tribunal sur place, il imposera ses conditions devant ce tribunal. S’il n’y a pas de tribunal sur place,
devant peut-il alors imposer ses conditions ? Son intérêt passera donc avant.
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